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LES FAITS DU JOUR 
1 — ùeoant la cour de Cassation, 
M. Il procureur général Baudouin 
a continue son energioue réqut- 
sitoin contre les témoins cités 
contri Dreyfus et prouoé que le 
condamné n'a jamais fait d'aoevx. 

— » Rouùalx, un ouorlir a ttt 
i niées far une transmission et a 
'succombé a a'atroces blessures. 
t — l Oorlgnlos, un infant a été 
attaqué par un chien et cruelle 
mont mordu. 

oomplfeeeot itw  la contentement tecile d« 
pouvoir. 

Ce dernier n'encourige pee lee eieaeeini. Il 
borne h les ignorer. Qoend l'heure — 

0P1N10NS 

A L'ŒUVRE 
{ C'est au débat d'une législature que se 
contractent les bonnes habitudes ne tra- 
vail et que se (ait l'éducation parlemen- 
taire. U n'y a pas de temps à perdre, pour 

Wne mise en train toujours Lente, pour des 
'éludes préparatoires, Décessairement mi- 
nutieuses. 
; LeGouvernement ne manque pas à Bon 
«devoir et ne faillit pas à ses promesses, il 
va successivement déposer sur le bureau 
nie la Chambre les divers projeta de loi 
mont 11 déclaration ministérielle a présenté 
fia nomenclature. 
il L'initiative gouvernementale n'est pas 
.épuisée pour autant, et, si d'ici peu de 
jtempt, telle ou telle lacune ae révèle, si 
:4e nouvelles nécessités d'action réforma- 
Hrioe apparaissent, la liste des lois en pro- 
jet pourra et devra s'allonger. 

J avoue que pour ma part la trop grande 
dispersion d'efforts De m'Indique qu'une 
médiocre confiante. Mieux vaut prendre 
•danschaque branche la réforme princi- 

pale et la rteBett dans le délai le plus 
:onrt, que trop embrasser. Les vieux 
uoverbes ont du bon et nous enseignent 
e labeur méthodique et concentré. 

Il faut ae mettre vaillamment a la beso- 
me dans l'une ou l'autre assemblée, sans 

lavoir la prétention de toat résoudre et de 
' ie heu laisser à nos sacceeseurs, mais 

iT«e la fern» vuloulé -d'atosntr svr des 
>oi nli essentiels. 

Une fois les projets déposés, le Oouver 
bernent ne se désintéressera pas de leur 
'eximen et de leur sort. Cest à lui d'obte- 
nir des deux Chambres une prompte mise 
i l'ordre du jour, au moment venu, et des 
délibérations concordante*. 

'   Leianger serait que 1s Chambre vint à 
se heurter eux résistances du Sénat. Une 
telle éventualité ne se produira pas; la 
.majorité qui siège au Luiembourg est 
aussi ferme que clairvoyante, et af elle 
•éprouve parfois des timidités regrettables, 
Îe Gouvernement ne fait jamais appel en 

rain à sa sagesse et & son esprit de conci- 
1U lion. 

1 Voilé pourquoi, je le dis en toute sincé- 
rité et non par esprit de corps — l'entente 
'sera d'autant plus réalisable entre lee 
deux Chambres que les solutions venues 
du Pilais-Bourbon seront à i'abri des cri 
tlquei justifiées. Les réformes intelligent- 
"m?ni conçues, fortement et profondément 
élaborées, si elles doivent subir certains 
remaniements au Sénat,subsisteront dans 

■leurs grandes lignes et finiront par s'im- 
poser, malgré leur hardiesse, au vote des 
sénateurs de gauche. 

Députés et sénateurs républicains font 
partiedn même bloc; Us peuvent différer 
aie tempérament, ils ont an égal dévoue- 
ment à la République et i la démocratie. 
C'est au gouvernement constitué a l'image 
da la majorité du Parlement a concilier et 
A rapprocher dans unecallaboration corn 
saune les modérés et les avancés : s'est 
également i lui a assurer l'accord entre 
les ileux Assemblées. 

Plus tôt commencera dans la Chambre 
nouvellement issue du suffrage universel, 
cet apprentissage de la confection des lois 
rt plus la législature aura des cbsoces et 
des élément* de fécondité. 

Ou l'a dit i satiété et non sans raisons. 
Les victoires républicaines comme celle 
de Mai ae préparent pendant les qaatre 
années qui précèdent les élection* Le 
pi us sût* moyen de remporteren 1910 un 
£ouv«au triomphe est de soivre i l'avenir 

i même méthode d'action gouvernemen- 
tale K législative que par le passé. 

I* prochaine moisson récompensera et 
su delà, in patient et obstiné labeur d s 
POOï ouvriers de la République, où qu'ils 
siègent, suLoxembourg comme ai Palais- 
Bourbon,et les électeurs seront dignes des 
élus ti ceux-ci tiennent leurs promesses 
et remplissent tout leur devoir. 

A l'œuvre sans retard et aux actes pour 
la grandeur et l'épanouissement de la Ré* 
Mblique. 

Pamt STRAUSS, 
séosteer. 

La Politique 
M. Anatole Leroy B*au!!eu adresse ae 

Tïw/>t on* lettre tsrribi-* pour i -s gouvernante 
russes. Terrible en ce KU.1 quo n'émanant ni 
d'un révolutionnaire, ni d an homme au 

opinion» exagérées, elle constate que le» mas 
sacrée périodiques qui ee produisent en Rui-ïe 
souw rttUfmeni l'ivre de Je paitçe et «*c- 

?;lanu eet arrivée, il (erme lei yeux et lei 
B. ~ 

de 
et 
pillage 

ire. Hypocritement, il  ee  prétend surpris, 
des f 
nain 

IL arrive que son inaction prend ans appa- 
'-'ibte 

débordé, et quand il expédie des troupes pour 
rétablir l'ordru ce  n'est  jamais   qu'upree le 

renée odieuse. Elle est alors une vérital 
complicité. Pendant lee fameux massacres do 
Kichinaf, pendant que des bandes de mise 
rablea assassinaient des vieillards, des femmes 
SI des enfante avec des recherches inouïes de 
cruauté, tes régimeute restèrent dans las ca- 
sernes. Ils n avaient qu'à paraître pour mettre 
fin a osa horribles scènes. Le gouverneur pré- 
tendit qu'il n avait pas d'ordres. Quand il eo 
eut, on avait cessé de tuer. 

De telles mœurs sont abominables. On ne 
comprend pei comment le gouvernement de 
Pétereboarg peut lee tolérer. Il ne ee rend 
pas compte, sans doulo. du sentiment d'hor- 
reur qui existe dans le monde entier au sujet 
de ees rouges infamies, qui placent la Russio 
au ban des nations civilisées et la (ont descen- 
dre su rang dea peuplades nègres les plus 
sauvages. 

Mais il est impossible que ces crimes mons- 
trueux se renouvellent pendant longtemps 
encore. Lee protestations de ta Douma, celle* 
desgenade coeur de tous lee pays, finirent 
psr contraindre le Tsarisme s mettre tin S ce 
régime d'assassinat, qui le déshonora aax 
yeux de l'humanité. 

HESRY JAGOT. 

Conseil des Minisires 
Taris, 26 jain. 

Le Conseil des   ministres   s'est   réuni  ce 
matin è l'Elysée sons  la présidence de   M 
reniasse, 

M. Poincaré, ministre dea Finance*, a fait 
savoir qu'il déposerait sur le bureau de la 
Chembre le protêt de budget pour 1907. Ce 
projet sera distribué probablement jeudi à ta 
Cnambre.qul pourra ainsi nommer sa commis- 
sion do budget avant la clôt are de la session. 

Le budget de 1907 

On ssit que le ministre Aies Financée a' 
trouvé en présence d'un  difficile problème a 
résoudre, par suite de l'existence d'un ohiffro 
élevé de dépenses supplémentaires dont l'exer- 
cice 1907 était appelé 4 supporter la  charge. 

A la suite d'un examen détaillé fait en Con 
aeil des ministres et qui a exigé de nom- 
breuses délibérations, on a pu réduire d'an 
commun accord le chiffre de ma dépenses sap 
plémsnuirau i la Limite 11 plus basse et l'on a 
diitingué entre les dépensée celles qui avaient 
on caractère paouager et celles «ni avaient un 
caraetère perauneal, les premières devant 
être eourarte* par des ressources d'emprunt, 
les secondas par de* ressources permanentes, 
c ost-a-dire par le produit dea impôts. 

Lee dépenses passagère donneront lien A 
une émission d'obligations de 850 millions, 
dont la charge — arrérage* et amortissement 
— figurera naturellement au budget annuel 
ju*qu t extinction. 

Les dépenses permanente* seront couvertes 
exclusivement par des augmentations des 
impôts existants ou des mesores réglemen- 
taires contre 1s fraude. Ces dépenses supplé- 
mentaires permanentes s'élèvent B 190 mil- 
lion*. Volet comment le projet de loi j fait 
face : 

1- Elévation de *0 0|0 des droits de succes- 
sion B tous les degrés, sauf sur les successions 
inférieure* 4 dix mille francs, C'est la partie 
la plus considérable des ressources nouvelle! 
puisque dans le plein fonctionnement on et- 
lime que cette surtaxe donnera 70 millions. 
Le ministre a jugé préférable de prélever 
celte somma *ur la richesse acquise. 

2 Surtaxe sur les absinthes, vermouths, 
vin* de liqueur et taxe sur lee eaux minérales 
devant donner an total de 18 millions envi- 
ron. 

S' Elévation de 10 0;0du droilde transmis- 
sion sur lee valeurs mobilières sa porteur. 

*' Répression de la fraude sur l'alcool, à la 
circulation. Tout en maintenant nettement le 
privilège dea bouilleurs de cru voté par la 
précédente législature, M. Poincaré présente 
un ensemble de dispositions tendant a empê- 
cher les fraudes qui pourraient être commi- 
ses à l'occasion de L'exercice de ee privilège. 

Avec ces quatre catégorie* de mesures que 
nous venons d'énumérer, M. Poineeré se pro 
cure les 150 millions de ressources nécessaires 
Kur équilibrer le budget. Toutefois il importe 

rappeler ou un délai de *ix mois étant ac- 
cordé pour les déclarations de succession, 
l'année 1907 ne pourra bénéficier que de la 
moitié du produit de la surtaxe de 30 0(0 sur 
les droits de succession ; soit seulement de 35 
millions environ. 

Dans ces conditions, le ministre des Finan- 
ces s'est arrangé pour ne (sire commencer la 
service d'amortissement des 2S0 millions B 
émettre an 1907, pour lee dépense* passagères, 
qu su moment où la surtaxe sur les droiuda 
succession sers dans le plein do fonctionne- 
ment et donnera son produit  intégral. 

Les   avances ans: 1 quidatours du 
Congrégations 

ai*. Poincaré a fait signer un décret rendu 
en Conseild Etat et ayant pourobjetde régle- 
men'er et de soumettre au contréle de 1 ins- 
pection des financée et u* la Cour de* comp- 
tée dee avaneaa faites par le Trèeor aux 
liquidateurs des congrégations dissoutes pour 
le payement dos frais qu entraînent les opé- 
ration* auxquelles ils sont chargés de pré- 
sider . 

Les retraites ouvrières 

Enfin le Conseil s'est occupé des déclara- 
tions B faire devant la commission sénato- 
riale chargée d'exsminor le projet sur les re- 
traite* ouvrières voté par la précédente 
Chambre. Céit mercredi quo le gouverne- 
ment doit être entendu par cette commission, 
tsnt sur le* principes du projet que sur les 
voies ot moyens destinés B an permettra l'ap- 
plication. 

L'ESPRIT D'HIER ET D'AUJOURD'HUI 

<gS>tt   crtytê  f*M  etfMJt   •(   àtUM faut fétsirr f 
flP  F.rrtur. ClSt stultmtnt feur ituM f*j\y tnt 
inliriti D. N ISARD. 

L'AFFAIRE DREYFUS 
devant la Cour de Cassation  , 

M. le Procureur général continue son énergique 
réquisitoire. —  Les témoins ont altéré la 

vérité. — Dreyfus n'a jamais fait d'aveux 

Paris. M jain» 
A la Cour de cassation, le publie eei encore 

plus nombreux qu'hier. 

LE RÉQUISITOIRE 
du Procureur gintral 

A midi cinq, le Cour rentre dans la salle 
d'audience et le procureur général Baudouin 
prend la parole pour continuer le développe- 
ment de ses réquisitions. 

Le procureur "général Baudouin a fait le 
ubleau de* illégalités commise* lor* du pre- 
mier jugeeaentdu capitaine Dreyfus. On sait 
quelle* en furent les conséquence*. 

Dreyfus, déclaré coupable B l'unanimité par 
le Conseil de guerre de 1884, fat condamné S 
Es déportation et è la dégradation militaire. 

Qui ne comprendrait ton désespoir ? dit le 
procureur général. La veille, il était plein 
d'espérance, sûr de loi-même, sûr de ses 
juges et de leur honnêteté. Et toat s'effondrait 
sutonr de lai t Vous sves tous lu aes lettre* B 
sa famille, long ori de protestation contre 
•'atroce injustice qui le frappait. C'est la 
même plainte qui monte, toujours oboédante 
et d'une infinie douleur, jasqu'è l'épreuve 
suprême de la dégradation. 

Mieux que personne, la général Mercier 
sentait ce que valait une condamnation enle- 
vée par les procédés rappelés hier. 

Dreyfus n'e.oette fols encore, comme anpa 
ravant, cesse de protester de son innocence 
s II n'a rien voulu avouer.déclarantavaot tout 
qa'il ne voulait paa plaider les cirooaUaees 
atténuantes. • Et ce serait dans ces conditions 
que, le jour de la dégradation,seul avec le capi 
laine Lebrun-Renault, 11 aurait avoue ce 
crime qu'on lui imputait, qu'il n'avait cesst 
da nier, qu'il allait nier encore au même ins- 
tant devant les troupe*, devant la foule, avec 
an tel accent de sincérité que les plus hostiles 
eux méuMi en ont été remués jusqu'à n fond 
de* entrailles ! Combien cala n'est-il paa in- 
vraisemblable et ne le devient-i' pas davan- 
togo encore quand on antre 'Uns lo ii-ntl dea 
circonstances mémoaT ifins letrperee est 
a avaa » sa aurait produit T 

Les  aveux   da   cspUajrno   Dreyfus 

Le procureur général s'excuse de repren- 
dre loi «elle parue du débat : c'est en vérité 
manquer de respect a l'arrêt dn 2 juin 1899, 
qui ■» nettement déeidé qu'il n'y avait jamais 
en d'aveux, a Affirmation intangible t, disait 
le ministre de la guerre, le générai de Gsilil- 
let. dons les instructions qu'il a adressée* eu 
commissaire du gouvernement, affirmation 
intangible etdoot il y aura lieu de (aire eee- 
peoter B l'audience le caractère souverain. 
Affirmation dont le Conseil de guerre a fait 
litière sans qu'auenne voix se soit élevée pour 
la rappeler an respect da la lot et de l'arrêt I 
Il n a pas entendu moins de 17 témoins sur 
ce point et le général Mercier, aussi bien que 
see acolytes, affirme encore que Dreyfus e 
avoué I 

Et le procureur général fait la genèae de 
cette légende. 

Le capitaine Lebrun Renault, de la garde 
républicaine, avait été chargé de conduire 
Dreyfus da Cherche-Midi S L'Ecole Militaire, 
où devait avoir liea la dégradation. Il resta 
avec le condamné pendent une heure environ 
dans le bureau de l'adjudant de place. 

La situation était des plus pénibles —dît 
en substance M. Baudouin. — Les deux hom- 
mes csusaieot, ou plutôt c'était un monologue 
haché de Dreyfus, sans suite apparente, plein 
de décousu, où lai seul, suivsnl sa pansée, 
pouvait vraiment comprendre ce quif disait. 
Au cours de ce monologue. Lebrun-Renault 
affirme qu'il aurait dit: « je sais innocent, 
dans deax ou trois ans ou reconnaîtra mon 
innocence. Le ministre le sait.il me l'a fait 
dire il y a quelques jours par H- Du Paty de 
Clam ; il sait que ai j'ai livré des document* B 
A, Us étaient sans importance et que c'était 
pour m'en procurer de plue sérieux, de plus 
important* s. U était alors boit heures et 
demie. 

A huit heures cinquante, sortant du bureau. 
Lebrun Renault rencontra le commandent 
Quérin, délégué du gouvernement militaire 
da Paris, lui raconte ce qui vient du su passer 
et le répète, sur s* demeade, devant quelques 
officiers assemblés. Neuf heures sonnent, le 
eommsndsnt Guérin voit passer Dreyfus sur 
le front de* troupes, l'entend protester de son 
innocence; puis se portant rapidement fera le 
bureau ds l'adjudant, il envoie un télégramme 
au gouverneur pour loi annoncer que tout eut 
fini. Il vient ensuite lui rendre compte verba- 
lement des incidente de la matinée, dont le* 
seuls importante, suivsnt lu , étaient les aveux 
de Dreyfus. 

En même tempe que Lebrun-Renault se 
lmavsit dans le bureau de 1 a ijudanl le capi- 
taine d'Altel, de la place de Parie. Celai-ei e 
raconté au capitaine Anfhoine que Dreyfus 
tarait avoué avoir livré des documents sans 
mportsnce pour s'en procurer de plus impor- 

tants. Le capitaine Aalhoina l'a répété an 
commandant Du Paty. et dans la journée, 
d'Altel a dit «nfin B l'archiviste Weineaber- 

aans autre détail, que Dreyfus avait 
avoué. 

La dégradation terminée, le capitaine Le- 
brun-Ken au 11, ayant rassemblé te* hommes, 
raconta ta lieutenant Philippe ce qui s était 
passé ; dans la journée il s'en allait ensuite 
colportant son récit au mess, sur le boulevard, 
au Moulin Rouge, on devant dea journalistes 
|u'it ne connaissait même pas, il donnait des 
léteils circonstanciés de la dégradation. Si 

bien que l'un dea assistant* en fsiseii suasitot 
l'objet d un article que publia le Figaro dans 
oon numéro du lendemain. Ot èrtioU parut 
de la dernière inconvenance au Ptasâdent ds 
la République qui sa fit envoyer par le général 
Mercier la capitaine  Lebrnn-HenBaU. Inti- 

midé, celui-ci perd la tête, ne dit rien dee 
aveux. Lepres-midi, devant lea reproche* de 
son chel direct, le colonel Riabourg, il a'acn- 
barrasse de nouveau dans des explications si 
filandreuses que la colonel, impatienté, lui 
dit : < Précisez I A-t-ii f#it des aveux ? s al 
finit par lai intimer l'ordre d'avoir B ae taire. 

U prétend qu'en sortent da cabinet da colo- 
nel, il prit note sur un carnat de ce qu'il lai 
avait dit. Mais il ne dresse ni rapport ni 
procès verbal, et ee n'est que deux ans plas 
tard qu'il signe devant le général Gonse et 
Henry un procès-verbal portant la date, d'ail- 
leurs manifestement fausse, du 20 octobre 
1897, et rapportant les propos qu'il n'a depuis 
cessé de répéter. 

Personne n'a prie an 1895 au sérieux cet 
avea prétendu, pas même Lebrun-Renault, 
qui dans son rapport du 5 janvier 1895 non 
seulement n'en ait pas un mot, mais écrit 
dans la colonne des observations où il devait 
indiquer les incidente les plus insignifiants : 
«Rien B signaler * ; qui na parla des aveux 
ni su Moulin-Rouge où il passe la soirée, ni 
B l'Elysée où il est envoyé le lendemain ; qui 
balbutie devant son colonel. 

Comment expliquer que personne n'ait 
songé a dresser ou fait dresser procès-verbal 
de as fait énorme, ni Lebrun-Renault, ni le 
commandant Guérin, ni la colonel Risbourg, 
ni le général Mercier, si désireux pourtant 
d obtenir an aveu, qu'il a envoyé le31 décem- 
bre Du Paty an Cherche-Midi solliciter Drey- 
fus de la faire? On parla bien d'une lettre du 
général Gosse qui serait du f] janvier 1895 et 
qui parlait eu fanerai de Boisdeffre dee aveux. 
de Dreyfus. Mois comment, se fait U qu'elle 
n'ait apparu qu'en 1898 f et que vaut-elle en 
outra, alors qu'il n'y est question que de demi 
aveux, c'est-a-dire alors qu'elle constate pré- 
cisément 1 équivoque que nous eignakins ? 

Invoquera-t-on davantage la note du cale- 
pin de Lebrun Renault? On sait comment 
elle a été rédigée par le témoin pour fixer ee 
version et ne pas s'embrouiller désormais, 
comme il l'a fait devant son colonel. Et oom- 
aaent ne pas être ea outre frappé du sein de 
Lebrun-Renault de la détruire dee qu'elle 
fwmé ssse traporu-noo aérien** par L* caution 
qu'en fait la ministre è le tribune ? 

Quelle eetdenc su surplus l'itncjreesron que 
Lebrun-Renault a gardée de cet incident? 
A-t-il considéré les propos de Dreyfus comme 
an aveu ? Ni B la Courue cassation, ni aa 
Conseil do guerre de Rennes, il n'a osé le 
dire. 

Comme on comprend que la Cour de cassa- 
lion a pu et dû juger par son arrêt da S jain 
1899 qu'il n'y s jamais eu d'aven de la part de 
Dreyfus, et que tout eet incident ne repose 
que sur nno équivoqaa créée et nourrie par la 
passiool 

Combien ce sentiment n'eût il pat été plus 
puisssnt encore si 1 on eût connu en 1899 un fuit 
nouvesa que lenjuôte dernière vient de révé- 
ler! 

Le commandant Guérin. venant do recevoir 
la déclaration de Lebrun-Renault, qui l'a, 
dit-il, profondément ému, télégraphie aa gou- 
verneur militaire pour l'instruire de oe qui 
s'est passé pendent 1s dégradation: 

* Parade terminée. Dreyfus a protesté dé 
son innocence et crié : - Vive ta France I ■ 
Pas d'autre incident, a 

« Rien B signaler >, écrit Lebrun-Renault, 
a Pas d'autre incident s. dit B son tour le 
commandant Gaérin. Et quand on entend 
ensuite ces mêmes hommes parier dea aveux 
de Dreyfus, on se demanda avec eflroi ce que 
vaut dans ces conditions te témoignage hu- 
main mis au service da l'esprit de corps per- 
verti et de la passion poussée su paroxysme. 

L'attitude du condamné 
Le procureur général rappelle ensuite l'atti- 

tude de Dreyfus après ces événement*. Elle 
a été telle que tous ees gardiens, habitues eux 
condamnés quils connaissent bien, eurent 
unanimement la conviction de son innocence. 

Qu'importe susei La saisia sur lai, B l'Ile de 
Ré, d'una copie du bordereau t C'est bien pio- 
let la preuve qu'il ne coanaioaeit pas la pièce, 
qu'il voûtait l'étudier pour chercher B la com- 
prendre, B percer ce mystère pour lai inexpli- 
cable. 

Du séjour B l'Ile da Diable, la procureur 
général s'est promis de ne rien dire. 

Que de pensées ne nous envahissent pas, 
pourtant, an eongeeni B l'atroce supplice qui 
lai a été Infligé pendant cinq ans. par cette 
surveillance haineuse, la palissade, la double* 
boucla, tous ce* rai finement» de cruauté qui, 
avec une lenteur savante, désorganisèrent la 
cervelle et la moeile de l'homme, usant aa 
substance nerveuse et la menant, aven nne 
eertilada qui pourri it presque escompter les 
hearea, B le folie at ft la mort, aaua qu'an 
geste, un mot de as partait jamais donné lieu 
B la plus légère observation I Mais le pro- 
cureur général s est promis de ne taire 
appel ni S la pillé, ni B l'indignation. Il tien- 
dra parole et, de ce temps maudit, ne retien.- 
dra que cette correspondance de Dreyfus 
avec us siens, infatigable protestation d'inno- 
cence : 

Rien da plas touchant, ds plus décisif que 
cette plainte incessante, que cette abjuration 
qui a'élére, angoissant*, mais infatigable da 
ce Calvaire et da cette agonie I 

Le procès de Rennes 

L'exposé chronologiqua conduirait la proca- 
rear général Baudouin A analyser tou* les 
faits qui as sont produite entre la condam- 
nation et la première révision. Mais il las 
néglige pour l'instant, ayant bête d'en venir 
aux dubaU de Rennes, d examiner les ehsr- 
gss qui y ont été produites, d'an .démontrer 
l'inanité al d eu Mit légume déserdanl d* 
toalss perte jusque la condamnation noa- 
ello- 

Toutes lea chargea invoquées au L'BCCUM- 

tfoe peuvent sa grouper *00f quatre chef* dif- 
férante : 1' sxemen graphique du bordereau ; 
2" examen technique de ce document ; 8* dos- 
sier secret;V obargea morales. Le procureur 
général annonça qu U va les examiner soccee- 
■ivement.   . . 

L'étude  graphique   dn   bordereau 

Le bordereau a joué dans la débat an tues 
de premier ordre. Que de discussions ne se 
sont elles pas agité** autour de lai ? Que d'ex- 
pertise* n's l il pas provoquée* ? 

Tous losBysUmes se sont ainsi tsit jour. 
Le premier  (Teyseonnièree,  Charavsy, on 

18M) a soutenu quo  I scriturs du bordereau 
eteit 1 écriture courante da Dreyrus,meie*iai 
léa a vas une tundanoe 4 revenir au aetsrel. 

Le. second système a pour base la frsppsnu 
reasamblanas da l'aeriBaie da bordereau sves 
celle d'Esterhaty ; MM. fielhomme. Couard. 
Vsrinard son emparant ainsi que du fuit qae 
le bordereau est écrit aar papier pelure, pour 
en conclura qu'il a été calqué par Dreyfus. 

Msi* tout démontra que Dreyfus n'a jamsL 
connu Esterhasy. S'il avait imité d'autre pari 
son écriture, c'sot lai qu'il eût désigné qaaad 
on lai a demandé s'il devinait I auteur; il n'en 
dit pes un mot. Ce système n'a plas d'autre 
partisan qae oon inventeur, et encore 1 

Le troisième système combine les deax an- 
tres. Le bordereau n'a pas été calqué, msis 
la main du scnptaur e été guidée par un 
transparent ou gabarit ayant pour but de dé 
former l'écriture. Le principe a produit daux 
versions diflerenUs : l'une de M. Bertiilon et 
du capiuine Vslério, l'autre dn commandant 
Corps, ooatradictionsineonciUablea se détrui- 
sent l'une l'entre. Ce système est miné 
par sa contradiction mémo, pur la non sens, 
parles réfutations qui, de toutes parlai ont 
écrasé, par L'aveu d'Estarhasy, 

Le système Bertiilon 
Comprenons bien le système Bertiilon. Sui- 

vant lut. le bordereau est un document forgé 
k l'aide d'un gabarit ou transparent larme par 
la répétition da mot ■ intérêt s, mit bout B 
bout et sur lequel le teripteur écrit tous las 
mots du document, en leur donnant même 
dimension. Pour le prouver, M. Bertiilon a 
réticule le borderesu, c'est-à-dire l'a divisé 
par de* lignes verticales séparée* de 6 an 5? 
millimètre*. Ce travail (ait.il a remarqué que 
les mots polysyllabiques redoublés du borde- 
reau étaient touchés su mêm: endroit par la 
grille formée par les réticules. 

Il on a conclu, en luisant alors appel aq 
calcul des probabilité*, qu'il était impossible 
qu'avec la lot du hasard, c'est-a-dire avec 
l écriture naturelle, cet mots polysyllabiques 
redoublé* puissent être tous frappés su même 
endroit dan* les conditions où ils letonl ; ce 

impose alors l'idée de truquage sur ga- 
barit. 

Tel est le système. Qae d'observations ne 
susoite-l-il pus I 

Qu'est-ce eo outre que l'application du est- 
cul des probabilités aux sciencea morales? 
Auguste Comte disait qae l'était s la scandale 
dés m a thématique* s al rappelait le* erreurs 
coloisales auxquelles avaient été entraînés 
eaux qui y avaient en recourt. 

On se trouve ici dans on antre domaine, où 
toutes les approximations qu'on prétend tirer 
de cette méthode de calcul sont incertaines et 
vaines. 

Les calculs de M. Bertiilon ne sont paa 
moins faux que aes données. Il est obligé de 
convenir lui-même de l'erreur colossale qa'il 
a commise et qui l'a conduit 4 an résulte! sût) 
fois plus faible que celai que donnerait un 
calcul correct fait avec Lea mômes données. 

Que dire de la photographie composite qui 
na présente qu un ensemble d'apparences con- 
fuses et fuyantes, et où M. Bertiilon n'a pu 
voir apparaîtra la  mot* intérêt » qae par an 

dn M *in 1906 

Avant la eséausae 
Le group« bricole 

Le groupe agricole de la Chambre a 
tionnadepuisdeaxlésTUlstuies.s'e 
sotr pour se  reconstituer. 11 a | 
suit le programme de* refora 
dera B la Chambre actuelle d'à 

Reiorese  déatooretiqse Je f 
tentation de l'agriculture; <   ' 
bras consuHativs* al reort,  

:it supérieur ; dévsloppeexcast < 

phénomène d'aulo suggestion ? 
M. Bertiilon s'est, il est vrai, livré B l'au- 

dience do Conseil de guerre s. une expérience 
qui a frappé beaucoup d'esprits. Il a appliqué 
séance tenante son système devant le Conseil 
de guerre, et est parvenu a reproduira le 
verso da bordereau avec ene fidélité mervoil- 
leu*e, nous dit on. La Cour sors le regret de 
ne pouvoir vérifier par elle-même cette fidé- 
lité ; le document ainsi établi a dispara I 

N est il pas du reeU frappant que las obser- 
vations de M. Bertiilon sur le bordereau n'ont 
aucune valeur qaaad nous voyons qu'allas 
s'appliquent identiquement sur une mi 
pièces prises au hasard ? 

LA HÊVOLUTIOfl EUSSE 
Lai situation 

Saint-Pétersbourg, 26 juin. 
Certaines personnes espérant encore qui 

M. Mouromteef sera appelé avec pleine pou 
voira, **uf en ce qui concerne la ministère de* 
aflairea étrangère*, l'armée et la marine, mais 
eet espoir n'est point partagé dans les miliaax 
bien renseignés. On croit mat au plus quo l'on 
recourra Iquelque palliatif qui no fera que 
prolonger 1* arias. 

On commente vivement le rédaction com- 
mune par les t-aoaiUittcs et las cadets de 
l'ordre da jour d'hier. Celte reprise des réfu- 
tions antre les deux psrtiaeet attribuée aa 
départ des soc i tintes qui ont formé au groupe 

troubles agraires causent de graves ap- 
préhensions dans la Douma. 

Manifestât ion   ouvrière 
Sainl-Pétaroboorg. 26 jain. 

Hier, pendant la séance da Conseil munie!- 
Psi de Saint-Pétersbourg, la grande ssile da 

Hôtel de Ville s été envahie par nue nom 
breuse délégation d'ouvriers sans travail qui 
ont refusé d'obéir aux injonctions du maire 
qui voulait les faire sortir et ont insisté pour 
être entendus. Apres de longues explications, 
les ouvriers ont choisi trots détegjés poui 
conférer avec le maire el le président de la 
séance. Pendant ce temps, 1* préfet de le 
ville, sollicité par des msmbrea du Conseil 
municipal, envoyait un détachement d'agents 
da policée! un escadron de gendarmes. 

Emu lui même de cetu violslion de l'hAtel 
de la monicijialité. le maire eal allé aussitôt B 
la préfecture avec le président pour demander 
le retrait de* agent* de police, retrait qui s 
été obtetu. Lea gandarmee sont resté*, msis 
aveu tordra da préfsi da nexsroer aueano 
répression Apreecels. IM ouvrière sont sorti* 
paisiblement, munis de différentes provisions 
offertes psr plusieurs conseillers ■onicipsus 

CHAMBRE DES 

it agricole; 
terme, dits merohéé* fictifs, sur l 
doiu sgriceles et sur toutes 
pari' 

MaintWs da  régime i 
«le. dan* la mesure qu'exige  ts'i 

de  l'agriculture nationale ; 
régime des prestations ; revi 
des courge* pour  ls fournitute < 
agricole*   aux   administrasioi 
sbeiesament des urifs de trem,... 
min de ter dee produits agricoles et i 
tières   servant 4  I agriculture ; 
cadastre. 

Dénsturstion da l'alcool   industriel ot 4 
loppement de son emploi pour  ls i " 
I éclairage et la force motrice  — 1 
do vagabondage et de 1* i 
compagnes — Diminution d 
Ulion qui paralysent le* Il  
bilisenl le terre — Réorgenia 
lice rurale, afin d'assurer ] 
énergiques ls sécurité des oa 

Répression vigoureuse dot . 
et coalitions qui faussent las ■ 
duits agricole* — Extension sas | 
moines ruraux da la loi da 1894 s__ 
lotions B boa marché — Créstieo ■ 

uranees ai de secoure ooetre k 
ries frappant l'agriculture. 

Z^STA a»«>anoe 
Ls séance est ouverts B I heures U, s 

présidence ds M. Henri nrisusuas. 
U sot procède, pendant I* sssass, 
Ion voisin ds la salle dss oéarces. i  

pour la nomination de deux   coenibcss • 
lisoion de surveillance de* 

tisaeaient at de* dépôts at eoni 

Nouvelles   mterpellatloas 
M.  Briseoo snnoace qu'il a  léfs < 

demandes  d'interpellation*, la  { 
Argsliea aux   La   situation  l 

pays, la deuxième de M. Maria asm lea ■ 
ipes da projet de loi d'impôt oui' ls   i 

prépare par le ministre des Emanes*. 
Ces  deax  interpellations   serons 

d'accord avec le minislra ds» 1 
projet su tas i 

butions. 
Les vslidatisn* cTéseotiosu 

On  reprend  la suite de le vérincstiai 
pou voira. 

On   valida,   tans   discuesioo, tel 
MM.   Cebrielli.   Ssrtène   (CoraeJ;     „ 
Richard, Ira circonscription  de   b  I 
' lapa. 

L'élection de M. Leroy 1 

Oa aborde la discussion dss e 
4e   bureau  sur le* opérations é 
Ire  circonscription    de   l'arrondi* 
Montpellier, qui propre le validation i 
Pierre Beroy-Beaulieu. 

M. Steeg combat ces eouelosset 
raison des faite de corruption qall 
d mande 4 ls Chambre d'ordonner s 

léw sur cette élection. 
11  reproche  B cette élection   des 1 

Ercosion patronale et cléricale. Il régi 
] bureau n'ait tenu  aucun  compte doS 

les protestationa. 
Le bruit des conversations i 

de l'orateur, le Président invite les d 
cesser leurs conversations,  et   puisqa' 
juges,B vouloir bien écouter l'a  

M. Steeg  rapreeejo sou  ' 
Beaulieu d'avoir ataaé ane a 
mation contra le gouvernement*! 
contre les socialistes. II donne li 
affiche dans laquelle il est dit qu'il n'y 4 
qna dans le parti   progressiste qu'il   f 
millionnaires : U y oa a aussi dan* 1 
aocialisie. 

U termine en demandsat 4 Ls C 
voter L'enquête. 

M.  Moulene 
vient répondra  aux  onuques i 
M. Steeg. 

Il dit que toutes les protesuiioxuf 
adreasées au bureau étaxast soi 
près que ; que la plupart da se* ] 
n'ont été produite* que près da ter 
ou an mois après l'élection et qat 
valent qu'un but : reurder 1* v 
l'élection. En outre, peu Sa ees 1 
étaient accompagnée* de a*»jotas 
signatures étaient légalisées. 

L'orateur s'attache sosaiseS rente* i 
ne* critiques apportées par M. S 

11 reconnaît cependant su* ls 
du rapport peuvent être   meV 
discussion qui   vient d'être «_  
Steeg ; aussi ne e'opposera-t P  pas I 
du dossier au burwau. 

La Chambre, seule, a le droit des) 
la validation.I invalidation M d'o 
Îuête, si elle ne consent pes oa r 

1er eu bureau. 
M. Pierre Leroy-] 

élection. 
11 réfute les srgumenta prés on tés 4 

Chambre psr M. Steeg. 
Répondent en reproche qui loi Si 

d'avoir fait apposer des afSckea saxe) 
n'y avait pas qua dans I 
qu il y avait daa millionm. 
trouvait aussi sur las baoesa . 
leur déclare quec'est père* f*'« _ 
de cspitslitw at qu un capitalisas a 
pas défendre las intérêt* da peuple, tj 
fait apposer ce* affiches. 

M. XtaflexTe,   sex 
l'extrêrne gauche,   déclot* i 
rien. Il reproches M. L 
dit et lait afficher qu'il 
an abStaaa do 800 «» L 
électeurs et d'avoir a_ 
dtns aoa réunion éleci 
tait an fonctionnaire, l 

il  avait I 


